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Pays fléchois 

Initiatives_ La grande maison des  
tout-petits a 10 ans

P7
Rencontre avec_ Mathilde et Matthieu Manceau,  
Créateurs de liens par nature

Éclairage_

L'information
à portée de main
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Actualités locales, vie sociale, 
informations pratiques, événements 
associatifs… : chaque collectivité a 
besoin d’informer ses habitants de  
la vie de celle-ci. 
Edité à quelque 14 200 exemplaires, 
votre magazine bimestriel Au Fil met  
en lumière les réalisations de la 
Communauté de communes du Pays 
fléchois, ses projets et la richesse  
de ses habitants…
Alertes météo, panne sur un 
équipement, actualités ou évènements 
de dernières minutes : la page Facebook 
du Pays fléchois nous permet, quant 
à elle, de pouvoir partager des 
informations en temps réel. Une page 
que vous vous êtes appropriée au fil 
du temps, les abonnés se comptant 
désormais par milliers… 
Ce lien avec tous les habitants du  
pays fléchois, nous avons souhaité  
le consolider, en dotant la Communauté 
de communes d’un outil totalement 
repensé : notre nouveau site Internet, 
qui vient remplacer un site vieillissant 
et sans doute devenu un peu complexe 

à utiliser, a été conçu comme une 
véritable vitrine de la Communauté  
de communes. 

www.paysflechois.fr : ce nouveau site, 
pratique et facile d’accès, construit  
pour être toujours au plus près de  
vos préoccupations et de vos attentes, 
regroupe l’ensemble des informations 
relatives à la collectivité. En quelques 
clics, il vous permettra d’accéder à une 
vision globale de la vie locale et de notre 
territoire, d’effectuer vos démarches,  
de payer vos factures ou de nous 
signaler un problème. 

Print, réseaux sociaux, site Internet… : 
cette complémentarité de nos médias 
nous permet d’assurer à la fois notre 
mission d’information publique et de 
contribuer au bon fonctionnement  
des services publics en assurant l’accès 
aux droits de nos habitants, mais 
aussi de poursuivre nos missions de 
promotion et d’animation du territoire. 
Et ces missions sont essentielles pour 
maintenir une relation de confiance  
avec les concitoyens. 
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édito_

Nadine Grelet-Certenais
Présidente de la Communauté 
de communes du Pays fléchois

Maire de La Flèche

en bref_

Communication :  
une complémen-

tarité de nos  
médias étoffée 
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DU 21 AU 25 MAI 

Fête de la nature
La Fête de la nature sera de retour en pays fléchois, 
du 21 au 25 mai, avec de nombreuses animations 
pour mettre en avant la biodiversité et les actions 
de préservation réalisées sur le territoire.  
Cette année, deux temps forts sont proposés : 
samedi 24 à La Monnerie, de 14h à 17h30  
(visite commentée à bord d’une calèche)  
et dimanche 25 au Jardin de la Providence,  
à La Flèche (accès par le camping municipal),  
de 10h à 18h (ferme pédagogique et atelier nichoir).
+ d’infos sur www.paysflechois.fr
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IL L’ A DIT

EN IMAGES_ « On va centraliser nos 
centres de tri de Sablé et 
de La Flèche dans la zone 

Ouest-Park mais nous 
conserverons les points de 
contact pour nos clients, 

particuliers et professionnels 
sur les deux sites »  _

Édith Benoit, directrice 
de La Poste en Sud-Sarthe.

instantanés_

L’ACTU EN CHIFFRE

LES 28 ET 29 MARS

Près de soixante exposants étaient 
au rendez-vous de la nouvelle 
édition du Salon du savoir-faire  

en pays fléchois. L’occasion  
de montrer leur savoir-faire  
et de créer des vocations.

59 

En 2025, 13 chantiers argent de 
poche seront proposés aux jeunes 

de 14 à 25 ans. Encadrés par  
un éducateur et un technicien,  

les participants reçoivent 15 euros 
par demi-journée de travail.
+ d’infos sur www.paysflechois.fr

13 

Le Pays fléchois a lancé une étude pour la mise en réseau de la bibliothèque  
et des points de lecture du territoire. Les habitants ont pu donner leur avis  

sur l’offre actuelle et exprimer leurs attentes dans un sondage.

LES MOTS

Réseau de lecture

LE 7 MARS

97 visiteurs sont venus se détendre 
au centre aquatique L’îlébulle  
à l’occasion de la soirée zen.  

Lumière tamisée, massages, jets 
hydro-massants… Tout était réuni 
pour une ambiance décontractée.

97

LE 23 JANVIER • À LA FLÈCHE

Lors d’une soirée, les créateurs et 
repreneurs d’entreprise du second 
semestre 2024 ont été accueillis 
par Nadine Grelet-Certenais, 
présidente de la Communauté 
de communes du Pays fléchois. 
L’occasion de les assurer du 
soutien de la collectivité et  
des acteurs économiques locaux 
pour leur nouvelle activité.

LE 28 JANVIER •  À BAZOUGES-CRÉ-SUR-LOIR

Malices au Pays, le festival jeune public du Pays Vallée du Loir, était de retour pour 
sa dixième édition du 28 janvier au 16 février. Une quinzaine de représentations 

étaient au programme dans le pays fléchois comme le spectacle Dis, Horacio…  
de la compagnie 21, joué devant les élèves de l’école de Bazouges-Cré-sur-Loir.

LE 1ER MARS • 
À L’ESPACE GAMBETTA

Près de 450 jeunes et des 
recruteurs ont participé  

au Forum des jobs saisonniers. 
L’événement a une nouvelle fois 

rencontré une belle affluence  
et permis à plusieurs jeunes de 

trouver un emploi pour l’été.

LE 10 JANVIER AU BAILLEUL
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éclairage_

Avec un magazine, un site internet et une page Facebook, la Communauté de communes  
se donne les moyens de rendre l’information accessible au plus grand nombre  

et favorise le lien entre les habitants du territoire.

Lumineux, aéré, pratique et concret, 
le magazine Au Fil est désormais 
bien connu des habitants du 
territoire. Imprimé tous les deux 
mois à 14 200 exemplaires et 
distribué dans toutes les boîtes aux 
lettres, il fait le lien entre tous.  
« Que l’on réside à Mareil-sur-Loir,  
à Courcelles-la-Forêt ou à Ligron,  
le bimestriel permet de se tenir 
informé des actualités de la 
collectivité mais aussi des initiatives 
prises dans les communes », souligne 
Carine Ménage, vice-présidente  
du Pays fléchois en charge de la 
Culture et de la communication.
C’est aussi tout l’intérêt de la page 
Facebook de la Communauté de 
communes qui offre en outre un 
accès à une information actualisée :  
annonce d’événements organisés 
par les services du Pays fléchois, 
alerte sur les dates d’inscription  

aux accueils de loisirs...  
« Les abonnés reçoivent une 
publication par jour, complète 
Emmanuel Pinson, webmaster  
de la Communauté de communes 
et de la Ville de La Flèche. Cette 
page permet aussi de relayer les 
informations de trois services de  
la collectivité, dotés de leur propre 
canal d’information : Cogito, l’espace 
multimédia et le secteur jeunesse. »

SÉDUIRE LES TALENTS

Le nouveau site internet  
www.paysflechois.fr complète 
ce dispositif avec un objectif : 
faciliter les recherches des usagers 
et apporter des réponses aux 
questions de la vie quotidienne.  
« La totalité de son contenu a 
d’ailleurs été revue avec les services 
de la collectivité, pour informer  
au mieux les usagers », explique le 
webmaster. Graphiquement proche 

du magazine Au Fil, pratique et facile 
d’accès, il complète le dispositif 
d’information mis à disposition  
des habitants du territoire.
Enfin, depuis un peu plus d’un an, 
la Communauté de communes est 
également présente avec la Ville 
de La Flèche, sur le réseau social 
professionnel Linkedin.  
Objectifs : renforcer la visibilité  
des offres d’emploi, « mais aussi 
faire connaître les atouts de 
notre territoire, la richesse de ses 
équipements, de son patrimoine 
ou la vitalité de nos associations », 
complète la vice-présidente.  
Une façon d’attirer de nouveaux 
talents, séduits par la qualité  
de vie en pays fléchois. 

L’information à portée de main

" Nos supports d'information 
contribuent à créer du lien entre 
les habitants du territoire. "
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Le site internet www.paysflechois.fr vient d’évoluer  
pour rendre un meilleur service aux usagers. Plus simple, 
plus clair et plus lisible, il facilite l’accès à l’information.

Le site internet
a fait peau neuve

Créé en 2014, le premier site internet 
de la Communauté de communes était 
vieillissant. « La technologie ayant évolué, 
tout comme le territoire et les missions 
de la collectivité, un travail en profondeur 
s’imposait pour offrir un meilleur service 
aux usagers », explique Carine Ménage,  
vice-présidente du Pays fléchois.
C’est chose faite. Après plusieurs mois 
de travail, le nouveau site a été dévoilé 
au mois de mars. « Nous sommes 
repartis d’une page blanche, dévoile 
Emmanuel Pinson, webmaster  
de la Communauté de communes  
et de la Ville de La Flèche.  
Avec l’objectif de proposer un outil simple 
et fonctionnel, y compris graphiquement, 
pour faciliter les recherches. »

POUR TOUS LES ÉCRANS

Concrètement, l’écran d’accueil  
offre un accès direct aux rubriques  
les plus consultées : le centre 
aquatique L’îlébulle, la collecte  
des déchets, le portail de l’urbanisme, 
l’espace famille et les offres d’emploi.  
À cela s’ajoute également un lien  
« lecture publique » permettant  
de consulter le site internet de  
la bibliothèque intercommunale 
Jacques-Termeau.
Conçu pour s’adapter à tous les écrans, 
tablette, ordinateur ou smartphone,  
ce nouveau site internet met également 
en avant les actualités de la collectivité, 
un agenda, ainsi que les grands projets 
du Pays fléchois.
www.paysflechois.fr

LES INFOS EN +

Quel est le rôle des différents 
supports d’information du territoire ?
Sur papier ou en ligne, ils permettent 
de toucher des publics aux habitudes 
de lecture et aux modes de vie 
différents. L’objectif est de rendre au 
plus grand nombre de personnes le 
service qu’elles sont en droit d’attendre, 
qu’il s’agisse d’informations pratiques 
ou d’éclairages sur les grands projets  
de la collectivité. 
Est-ce aussi une manière de renforcer 
le sentiment d’appartenance à un 
même territoire ?
En effet et c’est particulièrement  
le rôle du magazine territorial Au Fil. 
Tous les deux mois, il informe sur 
les actions de la collectivité et de 
ses services, met en lumière son 
rôle dans de nombreux aspects de 
la vie quotidienne. En proposant 
des reportages sur des initiatives, 
en mettant en lumière les bonnes 
pratiques de telle ou telle commune, 
il crée aussi du lien et démontre la 
cohérence de notre territoire commun.
La collectivité s’interroge-t-elle sur 
l’utilisation des réseaux sociaux, 
potentiellement pollués par de 
fausses informations ?
C’est une réflexion à laquelle personne 
n’échappe, collectivité, entreprise ou 
particulier. Néanmoins nous faisons 
le pari pour l’instant de l’intelligence 
collective. En cas de doute sur une 
information, les élus comme les 
agents du Pays fléchois sont toujours 
disponibles pour répondre aux 
interrogations du public, par téléphone 
ou physiquement. 

3 700 personnes suivent  
les actualités du Pays fléchois 

sur la page Facebook qui 
propose une nouvelle 

publication chaque jour.

3 700  
Le site internet paysflechois.fr 

comporte en haut de page  
un bandeau d’alerte, activé en 
cas d’événement climatique  
ou de fermeture de service.

Les offres d’emploi de la  
Communauté de communes  

sont publiées sur le site internet  
www.paysflechois.fr et sur  
le réseau social Linkedin.

Offres d’emploi AlerteSobriété
La Communauté de communes 

a allégé l’empreinte carbone 
de son site internet en 

réduisant le poids des photos 
et des documents proposés en 

téléchargement.

3 QUESTIONS À

Carine Ménage,  
Vice-présidente en charge de  
la Culture et de la communication

3 QUESTIONS À
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Le multi-accueil ici, l’accueil familial là, 
le relais assistantes maternelles et le 
lieu d’accueil parents-enfants plus loin… 
Jusqu’en avril 2015, les services du  
Pays fléchois dédiés à la petite enfance 
étaient dispersés dans différents 
bâtiments fléchois. « Ce qui ne permettait 
pas aux professionnels de travailler 
ensemble à des projets communs aux 
quatre structures », se souvient Françoise 
Renou, directrice générale adjointe 
Solidarité et services aux familles de 
la Communauté de communes. À cela 
s’ajoutait un manque de visibilité pour  
les familles.
L’ouverture du pôle petite enfance,  
il y a dix ans, a permis de remédier à  
ces difficultés en regroupant l’ensemble 

Le pôle petite enfance a ouvert  
ses portes voici dix ans.  

La réunion des services dédiés 
aux tout-petits en un seul site  

a confirmé sa pertinence,  
pour les familles comme 

pour les professionnelles qui 
prennent soin des 0-3 ans.

La grande 
maison des 
tout-petits  

a 10 ans

Le pôle petite enfance, un lieu réunissant 
tous les services pour les 0-3 ans.

Le Pays fléchois lance l’opération 
Contenant gagnant pour promouvoir  
les emballages réutilisables.  
Les clients des commerces locaux 
peuvent remporter des cadeaux  
zéro déchet. Explication.
Du 1er avril au 30 mai, les clients des 
commerces locaux peuvent gagner des 
cadeaux zéro déchet grâce à l’opération 
Contenant gagnant. Pour participer, 
ils doivent apporter un contenant 
réutilisable (boîte alimentaire hermétique, 
bocal en verre, sac à vrac en tissu ou 
panier) pour leur achat dans un des 
commerces participants. À chaque 
passage en caisse sans emballage jetable, 
le commerçant tamponne leur carte 
fidélité de l’opération Contenant gagnant. 
Au bout de quinze tampons, le client 

gagne un sac cabas ou une boîte 
en verre. Boulangeries, boucheries, 
poissonnerie, fromagerie, magasins 
d'alimentation générale et confiserie, 
la liste des commerces participants est 
disponible sur le site www.paysflechois.fr.
L’objectif de cette opération est de 
sensibiliser la population au réemploi. 
La baisse des déchets permet de faire 
des économies pour les habitants, 
pour les commerçants comme pour 
la collectivité et c’est aussi bénéfique 
pour la planète. 
Cette opération est financée par la 
Communauté de communes du Pays 
fléchois en partenariat avec Citeo, 
éco-organisme spécialisé dans la 
collecte et le traitement du papier  
et du carton. 

Contenant gagnant

des services en un bâtiment unique, 
spacieux et fonctionnel, rue du 
Petit Renard à La Flèche. Mais aussi 
d’augmenter la capacité du multi-accueil, 
passant de 20 à 40 places.
DES COLLABORATIONS FRUCTUEUSES

« Le pôle petite enfance est alors devenu  
un point d’entrée unique pour les parents  
de jeunes enfants, se félicite Laurent 
Hubert, vice-président de la 
Communauté de communes en charge 
de la Jeunesse et du sport. Ils y reçoivent 
toute l’information utile sur les différents 
modes de garde et un accueil personnalisé 
pour trouver la solution la plus adaptée  
à leurs besoins. »
Pour les professionnelles des quatre 
structures, la cohabitation dans  
un unique bâtiment permet l’organisation 
de collaborations fructueuses.  
« Mais aussi de faire se rencontrer les 
enfants, à l’occasion d’événements comme 
la kermesse ou le carnaval par exemple », 
complète Françoise Renou.
Au total en dix ans, le pôle petite enfance 
a accueilli près de 1 000 enfants au sein  
du multi-accueil et de l’accueil familial.
Le pôle petite enfance organise une 
porte ouverte le 24 mai de 9h à 12h. 
Des animations seront proposées aux 
familles comme un atelier yoga parents-
enfants ou une séance de relaxation 
sonore et d’éveil musical dans le cadre 
des Instants familles.  ©
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Créateurs de liens par nature

Après ses études, Mathilde 
Manceau crée la ferme 
pédagogique itinérante de 
Galinette. « Mon objectif était 
de revenir à l’essentiel et de 
transmettre des apprentissages  
via les animaux », explique la 
jeune femme. Avec son mari 
Matthieu, ils s’installent à 
Bazouges-Cré-sur-Loir un an 
après la création de la ferme. 
« Nous cherchions un lieu pour 
notre vie de famille et le pays 
fléchois semblait idéal. » Les 
animaux entourent leur maison. 
« Nous avons aménagé leurs 
espaces avant notre maison. On 
peut toujours les observer, ils font 
vraiment partie de notre famille. »  
Cette proximité leur permet de 
connaitre l’état de forme de leurs 
animaux afin de choisir les plus  
à même de se déplacer.  
« Nous priorisons les événements 
à proximité et nous organisons un 
roulement avec les animaux afin 
de préserver leur bien-être. »
Aujourd’hui, le couple possède 
plus de 150 bêtes dont une 
quarantaine de races. « Nous 
choisissons de jolies races, 
diversifiées, adaptées aux 
animations comme les ânes 
miniatures ou les moutons  
de différentes régions. »

En mai à la Fête de la nature

L’itinérance de la ferme de 
Galinette crée des rencontres 
étonnantes avec les publics. 
« Les animaux entrent dans 
le quotidien des habitants et 
apportent de la joie aux enfants 
comme aux adultes. » Le couple 
participe à des fêtes locales, se 
rend aussi bien dans des écoles 
que dans des établissements 
d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (Ehpad).  
« Nous amenons même les 
animaux aux personnes qui ne 
peuvent pas se déplacer. Notre 
âne prend l’ascenseur pour aller 
dans les chambres. » Le contact 
avec les animaux permet un 
retour apaisant au concret.  
« Nous avons vu des personnes  
se remettre à parler ou à ouvrir 
leurs mains en posant simplement 
un lapin sur elles. »
Dimanche 25 mai, la ferme de 
Galinette sera présente au Jardin 
de la Providence de 10h à 18h  
à l’occasion de la Fête de la 
nature, avec des ateliers sur  
la fabrication du pain et  
les empreintes animales. 

+ d’infos sur www.fermedegalinette.fr

2013 :  
création  
de la ferme 
de Galinette 
par Mathilde 
Manceau

2014 :  
installation à  
Cré-sur-Loir

2016 :  
Matthieu 
Manceau rejoint 
sa femme dans 
la gestion de la 
ferme

2025 :  
participation à la 
Fête de la nature

Mathilde et Matthieu Manceau gèrent la ferme de Galinette.  
Basée à Bazouges-Cré-sur-Loir, cette ferme pédagogique mobile permet  

de créer du lien en amenant les animaux à la rencontre des publics.  
Portrait de ce couple pour qui le vivant attire le vivant.
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_AGENDA

Samedi 26 avril  •  
Sortie nature :  
Instants familles,  
atelier parents-enfants 
Au bois des Semis  
à La Chapelle d’Aligné
De 10h à 11h30. Balade et 
ateliers sur la nature. Gratuit.
Renseignements et inscriptions  
au 02 43 48 03 40, dans la limite 
des places disponibles.

Du 21 au 25 mai  •  
Fête de la nature
Voir page 2.

Samedi 24 mai  •  
10 ans du pôle petite enfance
Voir page 6.

Lundi 19 mai  • 
Adhésion Atout jeunes  
2025-2026
À l'espace Gambetta
Pour 30 €, l’adhésion Atout  
jeunes donne accès, toute  
l’année, aux Tickets sports  
et loisirs, au Club ados et aux 
Mercredis numériques. Cette 
année, il n’y a pas de carte 
matérielle mais une adhésion.
+ d’infos sur www.paysflechois.fr
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Mathilde et Matthieu Manceau entourés de leurs animaux à Bazouges-Cré-sur-Loir.



ARTHEZÉ • BAZOUGES-CRÉ-SUR-LOIR • BOUSSE • CLERMONT-CRÉANS • COURCELLES-LA-FORÊT 
CROSMIÈRES •  LA CHAPELLE D’ALIGNÉ •  LA FLÈCHE •  LA-FONTAINE-SAINT-MARTIN 
LIGRON• MAREIL-SUR-LOIR • OIZÉ • THORÉE-LES-PINS • VILLAINES-SOUS-MALICORNE

Communauté de communes du Pays fléchois • Courrier : Espace Pierre-Mendès-France 72200 La Flèche 
Accueil : Centre administratif Jean-Virlogeux - rue Fernand-Guillot 72200 La Flèche • 02 43 48 66 00 
contact@cc-paysflechois.fr • Ouvert du lundi au vendredi  8h30 (9h le jeudi) - 12h et 13h30 - 17h30   www.paysflechois.fr

Noémie,  
conseillère en création d’entreprise,  
vous accompagne dans votre projet.
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